


RAPPEL DE LA NORME C15-712 
(concernant les installations PV raccordées au réseau public de 

distribution à basse tension, non prévues pour fonctionner de façon autonome.)

Protection contre les chocs électriques

Protection contre les contacts directs 
Les matériels électriques doivent faire l’objet d’une disposition de protection par isolation des parties actives ou par 
enveloppe. 
Les armoires ou coffrets contenant des parties actives accessibles doivent pouvoir être fermées soit au moyen 
d'une clef, soit au moyen d'un outil, à moins qu'elles ne soient situées dans un local où seules des personnes 
averties ou qualifiées peuvent avoir accès. 
Lorsque les coffrets ou armoires ne sont pas situés dans un local où seules des personnes averties ou qualifiées 
peuvent  avoir  accès,  une protection contre les contacts directs  doit  être assurée lorsqu’une porte d’accès est 
ouverte en utilisant du matériel possédant par construction ou par installation, au moins le degré de protection IP2X 
ou IPXXB. 
 
Protection contre les contacts indirects 
Partie courant continu
Pour la partie courant continu, la protection contre les chocs électriques doit être réalisée par utilisation de la classe 
II ou par isolation équivalente jusqu’aux bornes de l’onduleur. Dans ce cas, les prescriptions de l’article 412 de la 
norme NF C 15-100 doivent être appliquées. 
 
Partie courant alternatif
La protection contre les contacts indirects doit être assurée par dispositif différentiel. Ce dispositif peut être de type 
AC lorsque l'onduleur satisfait aux exigences de la DIN VDE 0126-1-1. 
 
Pour les locaux d’habitation, la protection doit être assurée par dispositif  différentiel de sensibilité inférieure ou 
égale à 30 mA. 
 

Protection contre les surintensités

Partie courant continu 
Chaîne PV :
Les câbles des chaînes PV sont dimensionnés afin de pouvoir se dispenser des dispositifs de protection contre les 
surcharges et les courts-circuits. Le courant admissible du câble doit être égal ou supérieur à 1,25 fois IscSTC de la 
chaîne PV. 
Les modules des chaînes PV doivent être protégés contre l’effet des courants inverses susceptibles de survenir en 
cas de défaut dans un module. Les modules supportant un courant inverse maximal Iscr au moins deux fois leur 
courant de court-circuit (IscSTC). 
En présence de parafoudre, cette protection doit être assurée sur chaque polarité. 
 
Câble groupe PV :
Les câbles des groupes PV sont dimensionnés afin de pouvoir se dispenser des dispositifs de protection contre les 
surcharges et les courts-circuits. Le courant admissible du câble  Iz doit être égal ou supérieur à (m-1) x 1,25 fois 
IscSTC du groupe PV, (m correspond au nombre total de groupes PV). 

Câble principal PV : 
Les câbles des générateurs PV sont dimensionnés afin de pouvoir se dispenser des dispositifs de protection contre 
les surcharges et les courts-circuits. Le courant admissible du câble  Iz doit être égal ou supérieur à 1,25 fois 
IscSTC du générateur PV. 
 
Partie courant alternatif 
Protection contre les surcharges
Les circuits sont protégés contre les surcharges conformément aux prescriptions de la section 433 de la norme NF 
C 15-100. 
Le courant assigné du tableau général à basse tension prendra en compte le courant de sortie de l’onduleur et le 
dimensionnement du branchement dans le cas d’un raccordement en un seul point du réseau public de distribution. 
 
Protection contre les courts-circuits
Le pouvoir de coupure des dispositifs de protection des installations raccordées au réseau est déterminé en tenant 
compte des courants de courts-circuits maximaux susceptibles d'apparaître en provenance du réseau. 
Dans le cas d'un branchement à puissance limitée, compte tenu des protections amont (présence de fusibles AD), 



un pouvoir de coupure de 3 kA est suffisant pour les dispositifs de protection contre les courts-circuits en aval du 
point de livraison. 
 
Protection de découplage
Cette protection est destinée à la déconnexion des générateurs en cas de : 
-  défaut sur le réseau, 
-  disparition de l’alimentation par le réseau de distribution, 
-  variations de la tension ou de la fréquence supérieures à celles spécifiées par le distributeur. 
Cette  protection  de  découplage  est  intégrée  à  un  dispositif  de  coupure  automatique  conforme à  une  norme 
européenne ou une norme d’un autre pays de la communauté européenne reconnue équivalente par le distributeur 
(exemple DIN VDE 0126-1-1). 
 

Sectionnement et coupure

Lors du choix et de la mise en œuvre des dispositifs de coupure et de sectionnement entre l’installation PV et le 
réseau public de distribution, ce réseau doit être considéré comme la source et l’installation PV comme la charge. 
 
Dispositifs de sectionnement 
Pour permettre la maintenance de l’onduleur PV, des moyens de sectionnement de l’onduleur PV doivent être 
prévus tant du côté continu que du côté alternatif.  
Tous les dispositifs de sectionnement doivent être omnipolaires. Le dispositif de sectionnement installé côté continu 
peut ne pas être à coupure simultanée. 
 
Dispositifs de coupure 

● Partie courant continu 
Un dispositif de coupure doit être prévu sur la partie courant continu de l’installation PV et à proximité de 
l’onduleur. 

 
● Partie courant alternatif 

Un dispositif  de coupure d’urgence doit être prévu sur la partie courant alternatif  de l’installation PV, en 
application des règles du 463 et du 536.3 de la norme NF C 15-100. 
L’AGCP peut remplir la fonction de coupure d’urgence. 

 
Dispositions particulières aux locaux d’habitation 
Dans le cas d’un raccordement au réseau en un point, le dispositif de coupure d’urgence de l’installation d’utilisation 
est généralement l’AGCP. 



CCPV FU 900 / CCPV 2FU 900 UC 900 Vdc 20AgR 

Muratron
Solaire

Ces coffrets sont spécialement conçus pour la coupure de la partie DC d'une installation 
photovoltaïque.
Ils ont un indice de protection IP65 et comportent une porte fumée dotée d’une serrure à 
clé.
Ils comportent la signalétique obligatoire résistant aux intempéries, définie dans la 
norme UTE C15-712.

T Y P E  2

CCPV 2FU 900 

  COFFRETS DE COUPURE POUR INSTALLATION PHOTOVOLTAÏQUE  –  COURANT CONTINU (DC)

  Conformité aux normes et directives : •  NFC/EN/EI 61643 • NFC 61740 • VDE 0675 • CEE89/336 • UTE C15-712

Caractéristiques Unités CCPV FU 900 CCPV 2FU 900

Code produit 30751 30752

Tension nominale d’utilisation Un Vdc 900 900

Tension d’utilisation maxi Uc Volts 900 900

Intensité assignée A 20 20

Pouvoir de coupure kA 30 30

Puissance dissipée W x 0.8In 2.20 2.20

Coupe-circuit

- Tension assignée Vdc 1000 1000

- Intensité assignée A 32 32

Capacité des bornes mm² 4…16 4…16

Montage sur rail DIN ● ●

Température d’utilisation °C -40 / +80 -40 / +80

Coffret

Capacité U 12 12

Indice de protection IP65 IP65

Fermeture à clé ● ●

Presse-étoupe Nbre 4 8

Largeur mm 250 250

Hauteur mm 200 370

Profondeur mm 122 122

Eléments de rechange

Référence Fusible de rechange 10x38 20AgR 900Vdc Code : 41323

Nombre d’éléments de rechange 2 4



Série CPPV PS SOLAR DIN 

Muratron
Solaire

Ces coffrets sont spécialement conçus pour la protection de la partie DC des panneaux 
photovoltaïques. Ils procurent une protection des conducteurs actifs en modes commun 
et différentiel. Ils sont équipés de parafoudres monoblocs avec isolation galvanique du 
«+» et du «-» par éclateur à gaz.
Ils ont un indice de protection IP65 et comportent une porte fumée dotée d’une serrure à 
clé.
Ils comportent la signalétique obligatoire résistant aux intempéries, définie dans la 
norme UTE C15-712.
Disponible en version 1 ligne et 2 lignes +/-.

T Y P E  2

CPPV PS 550 

  COFFRETS DE PROTECTION POUR INSTALLATION PHOTOVOLTAÏQUE  –  COURANT CONTINU (DC)

  Conformité aux normes et directives : •  NFC/EN/EI 61643 • NFC 61740 • VDE 0675 • CEE89/336 • UTE C15-712

Caractéristiques Unités CPPV PS 550 CPPV 2PS 550 CPPV PS 1000 CPPV 2PS 1000

Code produit 30771 30772 30801 30802

Tension nominale d’utilisation Un Vdc 600 600 900 900

Tension d’utilisation maxi Uc Volts 750 750 1000 1000

Pouvoir d’écoulement onde 8/20µs :

• nominal In kA 10 10 10 10

• maximal Imax kA 20 20 20 20

Niveau de protection Up sous In kV 1,4 1,3 2,0 2,0

Tension résiduelle sur onde 8/20µs :

• sous In = 1 kA kV 0,7 0,7 1,0 1,0

• sous In = 5 kA kV 1,0 1,0 1,4 1,4

• sous In = 10 kA kV <1,4 <1,4 <1,7 <1,7

Temps de réponse ns 25 25 25 25

Résistance d’isolement Mohms >10³ >10³ >10³ >10³

Température d’utilisation °C -40 / +80 -40 / +80 -40 / +80 -40 / +80

Coffret

Capacité U 12 24 12 24

Indice de protection IP65 IP65 IP65 IP65

Presse-étoupe Nbre 5 9 5 9

Capacité des bornes mm² 4...10 (fils actifs)
10...25 (fil de terre)

4...10 (fils actifs)
10...25 (fil de terre)

4...10 (fils actifs)
10...25 (fil de terre)

4...10 (fils actifs)
10...25 (fil de terre)

Fermeture à clé ● ● ● ●

Largeur mm 250 250 250 250

Hauteur mm 200 370 200 370

Profondeur mm 122 122 122 122

Eléments de rechange du déconnecteur

Référence Fusibles de rechange 10x38 20AgR 900Vdc Code : 41323

Nombre d’éléments de rechange Nbre 2 2 2 2



Série CPPV MU50 SOLAR DIN 

Muratron
Solaire

Ces coffrets sont spécialement conçus pour la protection de la partie DC des panneaux 
photovoltaïques. Ils procurent une protection en modes commun et différentiel des 
conducteurs actifs. Ils sont équipés de parafoudres modulaires à cartouches 
débrochables et signalisation de défaut en face avant des cartouches avec isolation 
galvanique du «+» et du «-» par éclateur à gaz.
Ces coffrets ont un indice de protection IP65 et comportent une porte fumée dotée d’une 
serrure à clé.
Ils comportent la signalétique obligatoire résistant aux intempéries, définie dans la 
norme UTE C15-712.
Disponible en version 1 ligne et 2 lignes +/-.
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CPPV MU50 550 

  COFFRETS DE PROTECTION POUR INSTALLATION PHOTOVOLTAÏQUE  –  COURANT CONTINU (DC)

  Conformité aux normes et directives : •  NFC/EN/EI 61643 • NFC 61740 • VDE 0675 • CEE89/336 • UTE C15-712

Caractéristiques Unités CPPV MU50 550 CPPV 2MU50 550 CPPV MU50 1000 CPPV 2MU50 1000

Code produit 30781 30782 30791 30792

Tension nominale d’utilisation Un Vdc 600 600 900 900

Tension d’utilisation maxi Uc Volts 750 750 1000 1000

Pouvoir d’écoulement onde 8/20µs :

• nominal In kA 20 20 20 20

• maximal Imax kA 50 50 50 50

Niveau de protection Up sous In kV 1,3 1,3 2,0 2,0

Tension résiduelle sur onde 8/20µs :

• sous In = 1 kA kV 0,7 0,7 1,0 1,0

• sous In = 5 kA kV 1,0 1,0 1,4 1,4

• sous In = 10 kA kV <1,4 <1,4 <1,7 <1,7

Temps de réponse ns 25 25 25 25

Résistance d’isolement Mohms >10³ >10³ >10³ >10³

Température d’utilisation °C -40 / +80 -40 / +80 -40 / +80 -40 / +80

Coffret

Capacité U 12 24 12 24

Indice de protection IP65 IP65 IP65 IP65

Presse-étoupe Nbre 5 9 5 9

Capacité des bornes mm² 4...10 (fils actifs)
10...25 (fil de terre)

4...10 (fils actifs)
10...25 (fil de terre)

4...10 (fils actifs)
10...25 (fil de terre)

4...10 (fils actifs)
10...25 (fil de terre)

Fermeture à clé ● ● ● ●

Largeur mm 250 250 250 250

Hauteur mm 200 370 200 370

Profondeur mm 122 122 122 122

Éléments de rechange

Référence Réf. MU50-0-275 
Code : 40390

Réf. MU50-0-440 
Code : 40392

Nombre d’éléments de rechange Nbre 2 4 2 4

Eléments de rechange du déconnecteur Fusibles 10x38 20AgR 900Vdc Code : 41323



Série CPPV PS SOLAR DIN i

Muratron
Solaire

Ces coffrets sont spécialement conçus pour la protection de la partie DC des panneaux 
photovoltaïques. Ils procurent une protection des conducteurs actifs en modes commun 
et différentiel. Ils sont équipés de parafoudres monoblocs avec isolation galvanique du 
«+» et du «-» par éclateur à gaz et d’un sectionnement par fusibles pour déconnexion 
entre les  modules photovoltaïques et l’onduleur.
Ils ont un indice de protection IP65 et comportent une porte fumée dotée d’une serrure à 
clé.
Ils comportent la signalétique obligatoire résistant aux intempéries, définie dans la 
norme UTE C15-712.
Disponible en version 1 ligne et 2 lignes +/-.

T Y P E  2

CPPV PS 550 i 

  COFFRETS DE PROTECTION POUR INSTALLATION PHOTOVOLTAÏQUE  –  COURANT CONTINU (DC)

  Conformité aux normes et directives : •  NFC/EN/EI 61643 • NFC 61740 • VDE 0675 • CEE89/336 • UTE C15-712

Caractéristiques Unités CPPV PS 550 i CPPV 2PS 550 i CPPV PS 1000 i CPPV 2PS 1000 i

Code produit 30811 30812 30831 30832

Tension nominale d’utilisation Un Vdc 600 600 900 900

Tension d’utilisation maxi Uc Volts 750 750 1000 1000

Pouvoir d’écoulement onde 8/20µs :

• nominale In kA 10 10 10 10

• maximale Imax kA 20 20 20 20

Niveau de protection Up sous In kV 1,4 1,3 2,0 2,0

Tension résiduelle sur onde 8/20µs :

• sous In = 1 kA kV 0,7 0,7 1,0 1,0

• sous In = 5 kA kV 1,0 1,0 1,4 1,4

• sous In = 10 kA kV <1,4 <1,4 <1,7 <1,7

Temps de réponse ns 25 25 25 25

Résistance d’isolement Mohms >10³ >10³ >10³ >10³

Température d’utilisation °C -40 / +80 -40 / +80 -40 / +80 -40 / +80

Coupe-circuit (900V – 20A) U 1 2 1 2

Coffret

Capacité U 12 24 12 24

Indice de protection IP65 IP65 IP65 IP65

Presse-étoupe Nbre 5 9 5 9

Capacité des bornes mm² 4...10 (fils actifs) / 10...25 (fil de terre)

Fermeture à clé ● ● ● ●

Largeur mm 250 250 250 250

Hauteur mm 200 370 200 370

Profondeur mm 122 122 122 122

Éléments de rechange du déconnecteur Fusibles 10x38 20AgR 900Vdc Code : 41323

Nombre d’éléments de rechange Nbre 2 2 2 2



Série CPPV MU50 SOLAR DIN i

Muratron
Solaire

Ces coffrets sont spécialement conçus pour la protection de la partie DC des panneaux 
photovoltaïques. Ils procurent une protection des conducteurs actifs en modes commun 
et  différentiel. Ils sont équipés de parafoudres modulaires à cartouches débrochables et 
signalisation de défaut en face avant des cartouches avec isolation galvanique du «+» et 
du «-» par éclateur à gaz  et d’un sectionnement par fusibles pour déconnexion entre les  
modules photovoltaïques et l’onduleur.
Ces coffrets ont un indice de protection IP65 et comportent une porte fumée dotée d’une 
serrure à clé.
Ils comportent la signalétique obligatoire résistant aux intempéries, définie dans la 
norme UTE C15-712.
Disponible en version 1 ligne et 2 lignes +/-.

T Y P E  2

CPPV MU50 550 i 

  COFFRETS DE PROTECTION ET DE COUPURE POUR INSTALLATION PHOTOVOLTAÏQUE  –  COURANT CONTINU (DC)

  Conformité aux normes et directives : •  NFC/EN/EI 61643 • NFC 61740 • VDE 0675 • CEE89/336 • UTE C15-712

Caractéristiques Unités CPPV MU50 550 i CPPV 2MU50 550 i CPPV MU50 1000 i CPPV 2MU50 1000 i

Code produit 30821 30822 30841 30842

Tension nominale d’utilisation Un Vdc 600 600 900 900

Tension d’utilisation maxi Uc Volts 750 750 1000 1000

Pouvoir d’écoulement onde 8/20µs :

• nominal In kA 20 20 20 20

• maximal Imax kA 50 50 50 50

Niveau de protection Up sous In kV 1,3 1,3 2,0 2,0

Tension résiduelle sur onde 8/20µs :

• sous In = 1 kA kV 0,7 0,7 1,0 1,0

• sous In = 5 kA kV 1,0 1,0 1,4 1,4

• sous In = 10 kA kV <1,4 <1,4 <1,7 <1,7

Temps de réponse ns 25 25 25 25

Résistance d’isolement Mohms >10³ >10³ >10³ >10³

Température d’utilisation °C -40 / +80 -40 / +80 -40 / +80 -40 / +80

Coupe-circuit (900V – 20A) U 1 2 1 2

Coffret

Capacité U 12 24 12 24

Indice de protection IP65 IP65 IP65 IP65

Presse-étoupe Nbre 5 9 5 9

Capacité des bornes mm² 4...10 (fils actifs) / 10...25 (fil de terre)

Fermeture à clé ● ● ● ●

Largeur mm 250 250 250 250

Hauteur mm 200 370 200 370

Profondeur mm 122 122 122 122

Éléments de rechange

Référence Réf. MU50-0-275 
Code : 40390

Réf. MU50-0-440 
Code : 40392

Nombre d’éléments de rechange Nbre 2 4 2 4

Éléments de rechange du déconnecteur Fusibles 10x38 20AgR 900Vdc Code : 41323



Série CPPV PS SOLAR DIN is

Muratron
Solaire

Ces coffrets sont spécialement conçus pour la protection de la partie DC des panneaux 
photovoltaïques. Ils procurent une protection des conducteurs actifs en modes commun 
et différentiel. Ils sont équipés de parafoudres monoblocs avec isolation galvanique du 
«+» et du «-» par éclateur à gaz et d’un sectionnement par interrupteur pour déconnexion 
entre les  modules photovoltaïques et l’onduleur.
Ils ont un indice de protection IP65 et comportent une porte fumée dotée d’une serrure  à 
clé.
Ils comportent la signalétique obligatoire résistant aux intempéries, définie dans la 
norme UTE C15-712.
Disponible en version 1 ligne et 2 lignes +/-.

T Y P E  2

CPPV PS 550 is 

  COFFRETS DE PROTECTION POUR INSTALLATION PHOTOVOLTAÏQUE  –  COURANT CONTINU (DC)

  Conformité aux normes et directives : •  NFC/EN/EI 61643 • NFC 61740 • VDE 0675 • CEE89/336 • UTE C15-712

Caractéristiques Unités CPPV PS 550 is CPPV 2PS 550 is CPPV PS 1000 is CPPV 2PS 1000 is

Code produit 30813 30814 30833 30834

Tension nominale d’utilisation Un Vdc 600 600 900 900

Tension d’utilisation maxi Uc Volts 750 750 1000 1000

Pouvoir d’écoulement onde 8/20µs :

• nominal In kA 10 10 10 10

• maximal Imax kA 20 20 20 20

Niveau de protection Up sous In kV 1,4 1,3 2,0 2,0

Tension résiduelle sur onde 8/20µs :

• sous In = 1 kA kV 0,7 0,7 1,0 1,0

• sous In = 5 kA kV 1,0 1,0 1,4 1,4

• sous In = 10 kA kV <1,4 <1,4 <1,7 <1,7

Temps de réponse ns 25 25 25 25

Résistance d’isolement Mohms >10³ >10³ >10³ >10³

Température d’utilisation °C -40 / +80 -40 / +80 -40 / +80 -40 / +80

Interrupteur (800V – 32A) U 1 2 1 2

Coffret

Capacité U 12 24 12 24

Indice de protection IP65 IP65 IP65 IP65

Presse-étoupe Nbre 5 9 5 9

Capacité des bornes mm² 4...10 (fils actifs) / 10...25 (fil de terre)

Fermeture à clé ● ● ● ●

Largeur mm 250 250 250 250

Hauteur mm 200 370 200 370

Profondeur mm 122 122 122 122

Eléments de rechange du déconnecteur

Référence Fusibles de rechange 10x38 20AgR 900Vdc Code : 41323

Nombre d’éléments de rechange Nbre 2 2 2 2



Série CPPV MU50 SOLAR DIN is

Muratron
Solaire

Ces coffrets sont spécialement conçus pour la protection de la partie DC des panneaux 
photovoltaïques. Ils procurent une protection des conducteurs actifs en modes commun 
et différentiel. Ils sont équipés de parafoudres modulaires à cartouches débrochables et 
signalisation de défaut en face avant des cartouches avec isolation galvanique du «+» et 
du «-» par éclateur à gaz et d’un sectionnement par interrupteur pour déconnexion entre 
les  modules photovoltaïques et l’onduleur.
Ces coffrets ont un indice de protection IP65 et comportent d’une porte fumée   dotée 
d’une serrure à clé.
Ils comportent la signalétique obligatoire résistant aux intempéries, définie dans la 
norme UTE C15-712, est présente en standard.
Disponible en version 1 ligne et 2 lignes +/-.

T Y P E  2

CPPV MU50 550 is 

  COFFRETS DE PROTECTION ET DE COUPURE POUR INSTALLATION PHOTOVOLTAÏQUE  –  COURANT CONTINU (DC)

  Conformité aux normes et directives : •  NFC/EN/EI 61643 • NFC 61740 • VDE 0675 • CEE89/336 • UTE C15-712

Caractéristiques Unités CPPV MU50 550 is CPPV 2MU50 550 is CPPV MU50 1000 is CPPV 2MU50 1000 is

Code produit 30823 30824 30843 30844

Tension nominale d’utilisation Un Vdc 600 600 900 900

Tension d’utilisation maxi Uc Volts 750 750 1000 1000

Pouvoir d’écoulement onde 8/20µs :

• nominal In kA 20 20 20 20

• maximal Imax kA 50 50 50 50

Niveau de protection Up sous In kV 1,3 1,3 2,0 2,0

Tension résiduelle sur onde 8/20µs :

• sous In = 1 kA kV 0,7 0,7 1,0 1,0

• sous In = 5 kA kV 1,0 1,0 1,4 1,4

• sous In = 10 kA kV <1,4 <1,4 <1,7 <1,7

Temps de réponse ns 25 25 25 25

Résistance d’isolement MΩ >10³ >10³ >10³ >10³

Température d’utilisation °C -40 / +80 -40 / +80 -40 / +80 -40 / +80

Interrupteur (800V – 32A) U 1 2 1 2

Coffret

Capacité U 12 24 12 24

Indice de protection IP65 IP65 IP65 IP65

Presse-étoupe Nbre 5 9 5 9

Capacité des bornes mm² 4...10 (fils actifs) / 10...25 (fil de terre)

Fermeture à clé ● ● ● ●

Largeur mm 250 250 250 250

Hauteur mm 200 370 200 370

Profondeur mm 122 122 122 122

Éléments de rechange

Référence Réf. MU50-0-275 
Code : 40390

Réf. MU50-0-440 
Code : 40392

Nombre d’éléments de rechange 2 4 2 4

Éléments de rechange du déconnecteur Fusibles 10x38 20AgR 900Vdc Code : 41323



Série Coffrets Pack Monophasé

Muratron
Solaire

Ces coffrets sont spécialement conçus pour la protection de sortie courant alternatif des 
onduleurs d’une installation photovoltaïque. Ils sont équipés de parafoudres et de leur 
déconnecteur associé.
Ces coffrets comportent une porte fumée dotée d’une serrure à clé.
Ils comportent la signalétique obligatoire résistant aux intempéries, définie dans la norme
UTE C15-712.

T Y P E  2

Coffret Pack MONO 

  COFFRETS DE PROTECTION POUR INSTALLATION PHOTOVOLTAÏQUE  –  COURANT ALTERNATIF (AC)

  Conformité aux normes et directives : •  NFC/EN/EI 61643 • NFC 61740 • VDE 0675 • CEE89/336 • UTE C15-712

Caractéristiques U Coffret Pack MONO Coffret Pack MU 50-2-275

Code produit 30051-2 30092-2

Type Monobloc A cartouche

Tension nominale d’utilisation Un V 230 / 50-60Hz 230 / 50-60Hz

Tension d’utilisation maxi Uc V 275 275

Pouvoir d’écoulement (8 / 20 µs) nominal 20 fois - In kA 10 20

Pouvoir d’écoulement (8 / 20 µs) maximal - Imax kA 20 50

Tension résiduelle sous 10 kA (8 x 20 µs) - Up kV <1,4 <1,3

Temps de réponse ns <25 <25

Résistance d’isolement MΩ >10³ >10³

Température d’utilisation °C -40 / +80 -40 / +80

Signalisation de fin de vie LED rouge Voyant mécanique

Coffret

Capacité U 12 12

Presse-étoupe Nbre 2 2

Capacité des bornes mm² 6...10 (fils actifs) / 16...25 (fil de terre)

Fermeture à clé ● ●

Largeur mm 250 250

Hauteur mm 200 200

Profondeur mm 122 122

Éléments de rechange

Référence - MU50-0-275 - Code : 40390

Nombre d’éléments de rechange - 2



Série Coffrets Pack Monophasé avec disjoncteur
différentiel

Muratron
Solaire

Ces coffrets sont spécialement conçus pour la protection de sortie courant alternatif des 
onduleurs d’une installation photovoltaïque. Ils sont équipés de parafoudres, de leur 
déconnecteur associé et d’un disjoncteur différentiel de 16 à 32A - 30mA.
Ils comportent  une porte fumée dotée d’une serrure à clé.
Ils comportent la signalétique obligatoire résistant aux intempéries, définie dans la norme
 UTE C15-712.

T Y P E  2

Coffret Pack MONO + DD 20A – 30 mA 

  COFFRETS DE PROTECTION POUR INSTALLATION PHOTOVOLTAÏQUE  –  COURANT ALTERNATIF (AC)

  Conformité aux normes et directives : •  NFC/EN/EI 61643 • NFC 61740 • VDE 0675 • CEE89/336 • UTE C15-712

Caractéristiques U Coffret Pack MONO
+ DD ... 30mA

Coffret Pack MU 50-2-275
+ DD ... 30mA

Calibre Disjoncteur Différentiel A 16 20 32 40 63 16 20 32 40 63

Code produit

30
05

1-
3

30
05

1-
4

30
05

1-
5

30
05

1-
11

30
05

1-
13

30
09

2-
3

30
09

2-
4

30
09

2-
5

30
09

2-
11

30
09

2-
13

Type Monobloc A cartouche

Tension nominale d’utilisation Un V 230 / 50-60Hz 230 / 50-60Hz

Tension d’utilisation maxi Uc V 275 275

Pouvoir d’écoulement (8 / 20 µs) nominal 20 fois - In kA 10 20

Pouvoir d’écoulement (8 / 20 µs) maximal - Imax kA 20 50

Tension résiduelle sous 10 kA (8 x 20 µs) - Up kV <1,4 <1,3

Temps de réponse ns <25 <25

Signalisation de fin de vie LED rouge Voyant mécanique

Résistance d’isolement MΩ >10³ >10³

Température d’utilisation °C -40 / +80 -40 / +80

Coffret

Capacité U 12 12

Presse-étoupe Nbre 3 3

Capacité des bornes mm² 6...10 (fils actifs) / 16...25 (fil de terre)

Fermeture à clé ● ●

Largeur mm 250 250

Hauteur mm 200 200

Profondeur mm 122 122

Éléments de rechange

Référence - MU50-0-275 
Code : 40390

Nombre d’éléments de rechange - 2



Série Coffrets Pack Monophasé 
avec disjoncteur différentiel et coupe-circuit

Muratron
Solaire

Ces coffrets sont spécialement conçus pour la protection de sortie courant alternatif des 
onduleurs d’une installation photovoltaïque. Ils sont équipés de parafoudres, de leur 
déconnecteur associé, d’un disjoncteur différentiel de 16 à 32A - 30mA et d’un coupe circuit 
permettant d’isoler l’onduleur du réseau électrique.
Ils comportent  une porte fumée dotée d’une serrure à clé.
Ils comportent la signalétique obligatoire résistant aux intempéries, définie dans la norme
 UTE C15-712.

T Y P E  2

Coffret Pack MU-50-2-275 i  + DD 20A - 30mA 

  COFFRETS DE PROTECTION POUR INSTALLATION PHOTOVOLTAÏQUE  –  COURANT ALTERNATIF (AC)

  Conformité aux normes et directives : •  NFC/EN/EI 61643 • NFC 61740 • VDE 0675 • CEE89/336 • UTE C15-712

Caractéristiques U Coffret Pack MONO i
+ DD ... 30mA

Coffret Pack MU 50-2-275 i
+ DD ... 30mA

Calibre Disjoncteur Différentiel A 16 20 32 40 63 16 20 32 40 63

Code produit

30
05

1-
6

30
05

1-
7

30
05

1-
8

30
05

1-
21

30
05

1-
23

30
09

2-
6

30
09

2-
7

30
09

2-
8

30
09

2-
21

30
09

2-
23

Type Monobloc A cartouche

Tension nominale d’utilisation Un V 230 / 50-60Hz 230 / 50-60Hz

Tension d’utilisation maxi Uc V 275 275

Pouvoir d’écoulement (8 / 20 µs) nominal 20 fois - In kA 10 20

Pouvoir d’écoulement (8 / 20 µs) maximal - Imax kA 20 50

Tension résiduelle sous 10 kA (8 x 20 µs) - Up kV <1,4 <1,3

Temps de réponse ns <25 <25

Signalisation de fin de vie LED rouge Voyant mécanique

Résistance d’isolement MΩ >10³ >10³

Température d’utilisation °C -40 / +80 -40 / +80

Coffret

Capacité U 12 12

Presse-étoupe Nbre 3 3

Capacité des bornes mm² 6...10 (fils actifs) / 16...25 (fil de terre)

Fermeture à clé ● ●

Largeur mm 250 250

Hauteur mm 200 200

Profondeur mm 122 122

Éléments de rechange

Référence - MU50-0-275 - Code : 40390

Nombre d’éléments de rechange - 2

Éléments de rechange du coupe circuit Fusibles 10x38 25AgG Code : 41317 ; Code : 41315 pour le 32AgG
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CONDITIONS GENERALES DE VENTE 
 
I – Généralités 
Nos conditions de vente sont seules valables, même en cas d’indications contraires portées dans les conditions générales d’achat, bons de 
commande ou correspondances de nos clients. Le simple fait de passer commande entraîne l’acceptation sans aucune réserve de chacune 
d’entre elles. Les informations contenues dans nos catalogues et tarifs n’ont qu’une valeur indicative ; toute commande verbale est également 
soumise aux présentes conditions. 
 
II – Formation du contrat 
Nos ventes ne seront parfaites qu’après acceptation expresse de la commande de l’acheteur. 
 
III – Prix 
Nos prix s’entendent hors taxes et départ de nos magasins, sauf stipulation contraire. 
 
IV – Conditions de paiement 
Nos factures sont payables, aux échéances prévues sur celles-ci, par chèque ou traite acceptée et domiciliée à 60 jours, ou virement bancaire, 
ou toute autre condition particulière de paiement convenue par écrit avec le client, et ce à notre siège social. Tout paiement à la commande 
bénéficiera d’un escompte de 2%. Nos factures dont le montant est inférieur à cent cinquante euros hors taxes sont payables à réception sans 
escompte, nos traites doivent nous être retournées acceptées sous quinze jours à dater de leur expédition. Il est formellement convenu que le 
premier versement ne comporte nullement, pour l’acheteur, la faculté de se dédire de sa commande moyennant l’abandon de son acompte qui, 
en cas d’annulation, nous reste acquis à titre d’indemnité à valoir sur tous dommages-intérêts, que nous pourrions demander. De convention 
expresse entre les parties, toute résiliation prononcée soit en vertu des présentes, soit judiciairement ne peut nous obliger à restituer un 
acompte versé, sans indemnité ni intérêts. De convention expresse, et sans que cette clause ne nuise à l’exigibilité de la dette, sauf report 
accordé par nous, le défaut de paiement à l’échéance fixée, fusse d’une seule échéance, entraîne de plein droit, quel que soit le mode 
règlement prévu, et 10 jours après une mise en demeure resté infructueuse :  

a) A notre convenance, soit le droit de rétention sur les livraisons futures, en cas de livraisons échelonnées, soit la résolution de plein    
droit de la vente sans formalité judiciaire préalable ;  

b) La déchéance du terme rendant immédiatement exigibles toutes nos créances, même celles à échoir ;  
c) Le paiement d’un intérêt conventionnel égal à 1,5 fois l’intérêt légal/365, des sommes dues, par jour de retard ; tout mois entamé    

comptant pour un mois entier ;  
d) Le paiement d’une indemnité à titre de dommages-intérêts égale à 15% des sommes dues, outre les frais judiciaires et intérêts    

conventionnels (articles 1152 et 1226 et suivants du code civil). 
 
V – Livraison 
Nos délais de livraison sont donnés à titre indicatif et sans engagement de notre part. Par suite, un retard ne saurait justifier une annulation de 
la commande, ni donner lieu à des pénalités ou indemnités. Le transport s’effectue aux risques et périls de l’acheteur, même en cas 
d’expédition franco. Le franco de port, sauf stipulation contraire de notre part, est consenti pour toute livraison, en France métropolitaine, 
dépassant quatre cent euros hors taxes. Une participation forfaitaire minimum de seize euros hors taxes sera facturée pour toute livraison en 
France métropolitaine inférieure à quatre cent euros hors taxes ou bien le coût du port sera facturé s’il dépasse cette participation forfaitaire 
minimum. Nous nous réservons la possibilité d’effectuer des livraisons partielles avec facturation correspondante. Dans ce cas, toute livraison 
partielle doit être considérée comme un contrat séparé et en conséquence, l’acheteur ne pourra en aucun cas se prévaloir de l’attente du solde 
du matériel commandé pour différer le paiement correspondant. 
 
VI – Responsabilité et force majeure 
Notre responsabilité est strictement limitée aux obligations définies par la commande et les présentes conditions générales de vente. Nous ne 
serons tenus responsables en cas de défaillance ou de retard dans l’exécution de nos obligations au titre des conditions générales, résultant 
de causes indépendantes de notre volonté, à l’inclusion et sans limitation aucune de cas de force majeure (évènements imprévisibles et 
irrésistibles), actes des autorités civiles ou militaires, incendies, inondations, séismes, émeutes, guerres, actes de sabotage, grèves des 
transports et services postaux, pénurie de carburant, ...(cette liste n’étant pas limitative). 
 
VII – Réception des marchandises 
Sous peine de forclusion, l’acheteur est tenu de s’assurer de la conformité des marchandises livrées, avec la commande, et de nous adresser, 
par écrit recommandé avec accusé de réception, ses réclamations dans les trois jours suivant la livraison. Il en est de même s’agissant de tout 
litige de facturation et ce, dans le même délai, suivant réception de la facture :  

a) De nous adresser un échantillonnage représentatif des marchandises incriminées,  
b) De tenir durant huit jours le solde de la commande à notre disposition en ses locaux,  
c) De procéder, à première réquisition de notre part, à sa réexpédition, à nos frais. 

 
VIII – Garantie 
Nos matériels sont garantis un an contre tout vice de fabrication. Notre garantie se limite à l’échange, pur et simple, des pièces et fournitures 
litigieuses. Est exclue de toute notion de réparation de préjudice, de telle sorte que jamais, l’acheteur ne puisse réclamer d’indemnité pour une 
cause quelconque, telle que main-d’œuvre nécessitée pour montage et remontage, immobilisation, dégâts causés à des tiers, etc. Les avaries 
résultant d’une mauvaise utilisation, négligence, d’une surcharge, même passagère, d’une utilisation contraire aux normes en vigueur, les 
réparations ou modifications sans accord préalable et écrit de notre part, abrogent toute garantie. En outre, le remplacement des pièces et 
fournitures pendant la période de garantie ne peut avoir pour effet de prolonger la durée de cette garantie. 
 
IX - Réserve de propriété 
Nous nous réservons expressément la propriété de toutes nos fabrications et livraisons vendues jusqu’à encaissement complet et effectif de 
leur prix en principal, frais et accessoires. Jusqu’à cette date et à compter de la livraison, les risques sont transférés à l’acheteur qui assume la 
responsabilité des dommages que lesdites fabrications et livraisons pourraient subir ou occasionner pour quelque cause que ce soit. 
L’acheteur devra les faire assurer contre toutes pertes et dégâts. Toute somme versée par l’acheteur et qui n’est pas intégrale, s’imputera par 
priorité conformément à l’article 1254 du code civil, sur les intérêts moratoires conventionnels et sur la clause pénale, les paiements partiels ne 
mettant pas obstacle à notre action en revendication pour non-respect d’une clause essentielle. En cas de non paiement par l’acheteur, nous 
restons toujours propriétaires du bien et pourrons exercer une action dite en revendication, c’est-à-dire opposer le bénéfice de la clause de 
réserve de propriété aux autres créanciers de l’acheteur et reprendre le bien vendu des mains de ce dernier. 
 
X – Attribution de juridiction 
Tout litige, de quelque nature que ce soit, à l’interprétation ou à l’exécution de la vente, sera tranché par le tribunal de commerce du siège 
social de notre société seul compétent, même en cas d’appel en garantie ou de pluralité de défendeurs. 
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Kevin EESES 
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k.eeses@muratron.com 

Guy  BOUBAL 
06.11.75.16.74 

g.boubal@muratron.com 

Responsable Technique 
Arnaud POUSTOLY 

04.75.58.90.40 
a.poustoly@muratron.com 

Guy  FAURE 
06.07.11.30.76 

g.faure@muratron.com 

Lionel CARPENTIER 
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l.carpentier@muratron.com 
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Guy FAURE 
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David DELACOTE 
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Philippe DUMAS 
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Assistante Commerciale France 
Gladys REYNAUD 
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